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(54)  Chapeau  de  bouteille  de  gaz. 

(57)  Le  chapeau  est  constitué  d'une  pièce  supé- 
rieure  (1)  et  d'une  pièce  inférieure  (2)  compor- 
tant  une  portion  (8)  faisant  saillie  latéralement 
par  rapport  au  maître-couple  de  la  bouteille  (3) 
et  comportant  une  découpe  (12)  ouverte  vers  le 
bas  permettant  le  support  par  accrochage  de 
l'ensemble  chapeau/bouteille  sur  un  élément 
structurel  de  support  et  présentant  un  profil 
extérieur  transversal  à  grand  rayon  de  courbure 
permettant  la  pose  à  plat  de  l'ensemble  cha- 
peau/bouteille  sur  une  surface.  La  partie  supé- 
rieure  (1)  comporte  une  poignée  de  port  et  de 
manutention  (1)  s'étendant  transversalement 
sensiblement  à  l'aplomb  de  la  portion  faisant 
saillie  latéralement  (8)  et  reliée  à  cette  dernière 
par  deux  nervures  verticales  (23A). 

Application  notamment  aux  petites  bouteilles 
de  gaz,  en  particulier  d'oxygène  médical. 
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La  présente  invention  concerne  les  chapeaux  de 
bouteilles  de  gaz  comprenant  une  partie  inférieure 
destinée  à  être  montée  sur  une  bouteille  de  gaz  et 
une  partie  supérieure  définissant  intérieurement  un 
espace  abritant  une  structure  de  valve  de  distribution 
de  gaz  solidaire  de  la  bouteille. 

Depuis  fort  longtemps,  les  chapeaux  de  bouteil- 
les  de  gaz  sont  constitués  d'une  pièce  métallique  de 
révolution  s'évasant  progressivement  depuis  la  partie 
inférieure  jusqu'à  l'extrémité  de  la  partie  supérieure 
formant  arceau  de  manipulation,  d'où  le  nom  "tulipe" 
généralement  donné  en  français.  Ces  chapeaux 
connus  ne  permettent  pas  une  manipulation  ni  encore 
moins  un  port  aisé  de  la  bouteille  de  gaz. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  proposer  un 
chapeau  perfectionné,  convenant  tout  particulière- 
ment  aux  bouteilles  de  gaz  portables,  notamment 
d'oxygène  médical,  facilitant  grandement  la  manuten- 
tion  et  le  port  de  la  bouteille  et  offrant  des  fonction- 
nalités  nouvelles,  notamment  de  support  par  accro- 
chage  et  d'immobilisation  sur  un  plan  de  la  bouteille 
équipée  d'un  tel  chapeau,  et  conférant  en  outre  une 
protection  accrue  de  la  structure  de  valve  de  distribu- 
tion  abritée  dans  le  chapeau. 

Pour  ce  faire,  selon  une  caractéristique  de  l'in- 
vention,  la  partie  inférieure  du  chapeau  comporte  une 
portion  faisant  saillie  latéralement  par  rapport  au  maî- 
tre-couple  de  la  bouteille  et  comportant  une  découpe 
ouverte  vers  le  bas  permettant  le  support  par  accro- 
chage  de  l'ensemble  chapeau/  bouteille  sur  un  élé- 
ment  structurel  de  support. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  la  portion  faisant  saillie  latéralement  présente 

un  profil  extérieur  transversal  à  grand  rayon  de 
courbure  ou  sensiblement  plan  permettant  la 
pose  à  plat  de  l'ensemble  chapeau/bouteille 
sur  une  surface  en  évitant  à  cette  dernière  de 
rouler  sur  ladite  surface  ; 

-  la  partie  supérieure  comporte  une  poignée 
transversale  de  port  et  de  manutention,  s'éten- 
dant  sensiblement  à  l'aplomb  de  la  portion  fai- 
sant  saillie  latéralement  ; 

-  les  parties  supérieure  et  inférieure  sont  consti- 
tuées  par  deux  pièces  individuelles,  respecti- 
vement  supérieure  et  inférieure,  assemblées 
l'une  à  l'autre  et  réalisées  avantageusement 
en  matériau  plastique. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  de  la  description  suivante 
d'un  mode  de  réalisation,  donnée  à  titre  illustratif 
mais  nullement  limitatif,  faite  en  relation  avec  les  des- 
sins  annexés,  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
verticale  d'un  chapeau  selon  l'invention  monté 
sur  une  bouteille  de  gaz  pourvue  de  sa  struc- 
ture  de  valve  de  distribution  de  gaz  ; 

-  les  figures  2  et  3  sont  des  vues,  respective- 
ment  du  dessus  et  de  l'arrière  du  chapeau  de 

la  figure  1  ;  et 
-  la  figure  4  est  une  vue  du  dessus  de  la  pièce 

inférieure  du  chapeau  de  la  figure  1. 
Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  le  chapeau  de 

5  bouteille  de  gaz  selon  l'invention  comprend  essentiel- 
lement  une  pièce  ou  partie  supérieure  1  montée  sur 
une  pièce  ou  partie  inférieure  2,  elle-même  montée 
sur  le  col  d'une  bouteille  de  gaz  3,  par  exemple  une 
petite  bouteille  d'oxygène  médical,  pourvue  d'une 

10  structure  de  valve  de  distribution  de  gaz  4,  avanta- 
geusement  du  type  décrit  dans  la  demande  de  brevet 
français  FR  93.06646  comportant,  d'un  côté,  un  ma- 
nomètre  5,  une  sortie  de  gaz  moyenne  pression  6  et 
une  sortie  de  gaz  basse  pression  7  fournissant  un  dé- 

15  bit  modulé  par  un  dispositif  régulateur  de  débit  dispo- 
sé  en  bout  de  la  structure  de  valve  4. 

La  partie  inférieure  2  présente,  comme  on  le  voit 
mieux  sur  la  figure  4,  une  configuration  générale  d'al- 
lure  cylindrique  avec  une  portion  8  d'allure  générale 

20  quadrangulaire  et  faisant  saillie  latéralement  par  rap- 
port  au  maître-couple  -ou  cylindre  exinscrit  de  la  bou- 
teille  3.  La  partie  inférieure  2  comporte  un  alésage 
central  étagé  9  formant  un  épaulement  intérieur  1  0  et 
destiné  à  être  enfiché  sur  la  partie  supérieure  du  col 

25  de  la  bouteille  3,  et  un  voile  périphérique  s'étendant 
vers  le  bas  11  protégeant  le  col  de  la  bouteille.  Selon 
un  aspect  de  l'invention,  le  voile  périphérique  11 
comporte,  au  niveau  de  la  partie  en  saillie  8,  deux  dé- 
coupes  latérales  en  vis-à-vis  12  ouvrant  vers  le  bas 

30  ménageant  ainsi,  sur  un  côté  de  la  bouteille,  un  loge- 
ment  permettant  d'accrocher  l'ensemble  cha- 
peau/bouteille  sur  une  barre,  par  exemple  un  barreau 
de  lit,  ou  sur  une  tringle,  par  exemple  dans  une  am- 
bulance.  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  une 

35  fente  verticale  1  3  relie  l'alésage  étagé  9  à  une  décou- 
pe  14  formée  dans  la  paroi  supérieure  de  la  pièce  2, 
des  découpes  ou  lumières  15  étant  prévues  en  vis-à- 
vis,  de  part  et  d'autre  de  la  fente  13,  pour  le  passage 
d'une  vis  de  serrage,  figurée  en  16  sur  la  figure  4  et 

40  permettant  de  resserrer  l'alésage  9  autour  du  col  de 
la  bouteille  3  pour  la  fixation  du  chapeau  sur  cette 
dernière.  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la 
pièce  inférieure  2  comporte  également  une  série  (en 
l'occurrence  4  sur  la  figure  4),  de  canaux  verticaux  1  7 

45  destinés  à  recevoir  des  plots  s'étendant  en  saillie 
vers  le  bas  de  la  partie  supérieure  1  pour  la  solidari- 
sation,  par  vissage,  de  cette  dernière  sur  la  partie  in- 
férieure  2. 

Comme  on  le  voit  sur  les  figures  1  à  3,  la  partie 
50  supérieure  1  comporte  un  voile  inférieur  s'étendant 

vers  le  bas  1  8  profilé  pour  recevoir  les  extrémités  su- 
périeures  de  la  partie  inférieure  2,  y  compris  la  partie 
faisant  saillie  latéralement  8  de  cette  dernière.  La 
partie  supérieure  1  forme  une  structure  de  coquille 

55  définissant  un  espace  intérieur  1  9  abritant  la  structu- 
re  de  valve  4  dont  la  partie  supérieure  s'étend  dans 
un  passage  central  cylindrique  20  de  la  coquille, 
comme  on  le  voit  bien  sur  les  figures  1  et  2.  La  paroi 
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latérale  avant  de  la  partie  supérieure  1  comporte  une 
découpe  profilée  21  donnant  accès  aux  raccords  7  et 
6  et  permettant  la  lecture  du  manomètre  5. 

Selon  un  aspect  de  l'invention,  la  partie  supérieu- 
re  1  comporte,  dans  sa  zone  supérieure,  une  poignée 
transversale  22  parallèle  à  l'axe  principal  de  la  décou- 
pe  d'accrochage  12,  sensiblement  à  l'aplomb  de  cette 
dernière.  Les  côtés  de  la  poignée  22  sont  reliés  à  la 
portion  du  voile  inférieur  18  recouvrant  la  portion 
correspondante  de  voile  11  de  la  partie  inférieure  dé- 
finissant  les  découpes  12  par  deux  fortes  nervures  la- 
térales  s'étendant  verticalement  23A,  23B,  ces  ner- 
vures  23  étant  reliées  transversalement  entre  elles 
par  une  portion  de  voile  intérieur  24  s'étendant  en  re- 
trait  vers  l'intérieur  par  rapport  aux  nervures  et  déli- 
mitant  latéralement,  vers  l'arrière,  l'espace  intérieur 
19  à  l'opposé  de  la  découpe  21.  Dans  le  cas  où  la 
structure  de  valve  4  comporte,  à  l'opposé  du  mano- 
mètre  5,  un  raccord  25  de  remplissage  de  la  bouteille 
3,  le  voile  24  comporte  une  découpe  26  en  regard  du 
raccord  25. 

Comme  on  le  voit  bien  sur  les  figures  2  et  4,  la 
portion  8  faisant  saillie  latéralement  et  définissant  les 
découpes  d'accrochage  12  présente  une  configura- 
tion  extérieure  sensiblement  droite  ou,  pour  des  faci- 
lités  de  moulage,  avec  un  grand  rayon  de  courbure. 
La  portion  faisant  saillie  latéralement  8  définit  ainsi 
une  arête  inférieure,  s'étendant  à  l'extérieur  du  maî- 
tre-couple  de  la  bouteille  3  et  permettant  donc  de  po- 
ser  l'ensemble  du  chapeau  1  ,  2  et  de  la  bouteille  3  sur 
un  plan,  en  appui  sur  cette  arête,  avec  les  éléments 
actifs  5-7  maintenus  verticalement  sur  le  dessus, 
sans  que  la  bouteille  ne  puisse  rouler  sur  la  surface- 
support,  ce  qui  présente  un  avantage  conséquent, 
par  exemple  pour  l'oxygénation  en  urgence  de  bles- 
sés  ou  encore  pour  des  opérations  in  situ  de  souda- 
ge/coupage,  la  bouteille  contenant  alors  un  gaz  de 
soudage  ou  de  protection  de  soudage/  coupage. 

Avantageusement,  chacune  des  pièces  supé- 
rieure  1  et  inférieure  2  est  réalisée  d'une  seule  pièce 
en  moulage  en  matériau  thermoplastique,  par  exem- 
ple  en  copolymère  de  polypropylène-polyéthylène 
présentant  une  résistance  mécanique  et  une  élastici- 
té  adéquates. 

Quoique  la  présente  invention  ait  été  décrite  en 
relation  avec  un  mode  de  réalisation  particulier,  elle 
ne  s'en  trouve  pas  limitée  mais  est  au  contraire  sus- 
ceptible  de  modifications  et  de  variantes  qui  apparaî- 
tront  à  l'homme  de  l'art. 

Revendications 

gaz  (4)  solidaire  de  la  bouteille,  caractérisé  en  ce 
que  la  partie  inférieure  (2)  comporte  une  portion 
(8)  faisant  saillie  latéralement  par  rapport  au  maî- 
tre-couple  de  la  bouteille  et  comportant  une  dé- 

5  coupe  ouverte  vers  le  bas  (12)  permettant  le  sup- 
port  par  accrochage  de  l'ensemble  chapeau/bou- 
teille  sur  un  élément  structurel  de  support. 

2.  Chapeau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
w  ce  que  la  portion  faisant  saillie  (8)  présente  un 

profil  extérieur  transversal  à  grand  rayon  de  cour- 
bure  permettant  la  pose  à  plat  de  l'ensemble  cha- 
peau/  bouteille  sur  une  surface. 

15  3.  Chapeau  selon  la  revendication  1  ou  la  revendi- 
cation  2,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  supérieu- 
re  (1)  comporte  une  poignée  transversale  (22) 
sensiblement  à  l'aplomb  de  la  portion  faisant  sail- 
lie  latéralement  (8). 

20 
4.  Chapeau  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 

ce  que  la  partie  supérieure  (1)  comporte  deux 
nervures  verticales  latérales  (23A,  23B)  reliant  la 
poignée  (22)  à  la  portion  faisant  saillie  (8). 

25 
5.  Chapeau  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 

ce  que  les  deux  nervures  (23A,  23B)  sont  reliées 
transversalement  par  une  portion  dévoile  (24)  en 
retrait  vers  l'intérieur  par  rapport  aux  nervures. 

30 
6.  Chapeau  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  en  ce  que  les  parties  supé- 
rieure  et  inférieure  sont  constituées  respective- 
ment  de  deux  pièces  individuelles  (1  ;  2)  assem- 

35  blées  l'une  à  l'autre. 

7.  Chapeau  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  pièce  inférieure  (2)  comporte  des 
moyens  (15,  16)  de  serrage  sur  le  col  de  la  bou- 

40  teille  de  gaz  (3). 

8.  Chapeau  selon  la  revendication  6  ou  la  revendi- 
cation  7,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  pièces 
(1  ;  2)  sont  réalisées  en  matériau  plastique. 

45 
9.  Bouteille  de  gaz  équipée  d'un  chapeau  selon 

l'une  des  revendications  précédentes. 

10.  Bouteille  de  gaz  gaz  équipée  selon  la  revendica- 
50  tion  9,  caractérisée  en  ce  qu'elle  contient  de 

l'oxygène  sous  pression. 

1.  Chapeau  de  bouteille  de  gaz  comprenant  une 
partie  inférieure  (2)  destinée  à  être  montée  sur  55 
une  bouteille  de  gaz  (3)  et  une  partie  supérieure 
(1)  définissant  intérieurement  un  espace  (20-19) 
abritant  une  structure  de  valve  de  distribution  de 

3 
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